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Nanterre, le 15 novembre 2023 
 

Remise en liberté du policier mis en 
examen pour la mort de Nahel : 
Déclaration de Raphaël Adam, maire de 
Nanterre. 

 
J’ai appris par les médias la remise en liberté du policier 
ayant tué Nahel, le 27 juin dernier, à Nanterre, et ne peux 
qu’en prendre acte. 
 
Je prends également acte du fait que ce policier 
demeure mis en examen pour le meurtre de Nahel, a été 
placé sous contrôle judiciaire avec interdiction d’entrer 
en contact avec les témoins et les parties civiles, de se 
rendre à Nanterre et de détenir une arme, à laquelle 
s’ajoute l’obligation de verser une caution. 

 
Je souhaite que l’enquête sur la mort injustifiable d’un 
jeune Nanterrien de 17 ans progresse et continue 
d’exiger, avec toute l’équipe municipale, que justice soit 
rendue à Nahel. 
 
 

*** 
 


